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divin que nons voyonls le sang des victimes couler aussitôt
après la chûte. Dans son Apocalypse, Saint Jean nous Mon-
tre "« l'Agnieau immolé dès l'origrine du mionde"' Agn usý q ui occ i-
sus esbt ab or'igine m uni. (1). Ces paroles ne prouvent-elles
pa (lue le sang des holo caustes pacifiques d'Abel, ce sangr re-
gardé par Dieu avec un Seil de s. ~sntoreprésentait le
Sang dle cet Agneau sanîs tache qui dUvait couler un jour sur
l'autel de la croix ? Impossible d'enl douter : le sangr des vic-
timies d'Abel était une figrure prophétique du Samg divin. Si
Dieu ne l'avait entrevu, s'il ne l'avait contemplé! à travers ce
symbole, quelle complaisance aurait-il pu mettre dans l'effu-
sion, du sang de vils aimiaux-. ? Conmme nous il en eut eu
horreur.

Puis vint Moïse-'Moïse, ce grrinid législateur qui reçut la
loi de la bouche même de Dieu, et à qui le Seigneur parlait
comme m 1u wiùfe a «ccoutimd, (le ImHrl à seom ami (2). Or
Moïse apporta, dlu Sinai, des ordres divins, ordres conformes
aà la révélation primitive, qui obligre.-ient les ifils de Lévi, et
même, cxi certains cas-, les chefs de famille, à immoler des vie-
times au Seigneur ; à faire couler leur sang sur l'autel, au-
tour de l'autel ; à emx asp)erg(,er le peuple, le bois de l'autel, et
jusqu'au livre de la loi.. "'Les anciens <lu peuple. . ayant
immolé lat victime emx la présence du Seignrieur, le prêtre, qui
a reçu l'onction, portera une partie du sang de cette victime
dans le tabernacle eduyn treiipég Sal oit

du tmi<aoet yn rmésidi
dans ce sang, il fera sept fois l'aspersiox devant le voile. Il
umettra de e même sang sur l'autel qui e.st devant le Sinu
et il répandra tout le res.-te du ,-ang( au1 pied de l'autel des ho0-
locaustes" 0.).

Sous cette loi donepar Dieu et promnulguée au ivilieu
deï tonnerres et des éclairs, C'est par le sang répanidu quu l'on
rendait à Jéhovah l'hommage de l'adoration et de la grlorificat-
tion ; C'est avec lce s-ang répand1u que 1iymne de la juil*altioni
,et (le l'action dle grâce s'élevait ver.; Dieu ; c'est d1ans le sangc

(1) XLII, q.
(2) Exode :XXXIMI 2.
(3) Lev. IV. 16. 17. 18.


